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Loi rectifiant l' article 40 de la loi du 4 juillet 1933 
sur l' enregistrement 

LOI 

STENIO VINCENT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu J~rtide 55 ·de la Constitution; 
Vu ila Loi du 4 J uililet 1933 ; 
Vu eg-alement la Loi du 4 Decembre 1915 : 
Consilderant que la Loi sur l'Enregistrement du 4 Ju~Uet 1933, 

promulguee le 20 JuiLlet 1933 et puhliee~ at1 Moniteur du 28 A011t 
1933, contient .des erreurs et des lacunes qu'itl imtporte de relever; 

Sur le rapport du Secretaire d'Etat des Finances: 
Et de l'avis du Consei:l des Socretaires d'Etat: 

A PROPOSE, 

Et le Gorps Legislati·f a vote d'ungence la Loi rectificative suivante: 
Art. ler.-L'article 40 de la Loi du -1- J uillet 1933 sur l'enregistre

ment, .amenide et ·mo<lifie par le Corps L.egisbtif. est rectifie et doit 
se ti·re ainsi: 

Art. 40.-ll sera pen;u pour tous wctes et dispositions d'actes con-
tenant «Obligation» de \"a1eurs mobilieres. un pour cent, 

«Liberation» de valeurs mobilieres, un pour cent, 
«Condamnation» de valeurs mobilieres. un pour cent, 
«Liquidation» ·de valeurs immohi1ieres, deux ponr cent, 
«Transmission» de valeurs immobilierts. dcux pour cent. 

sans prejudice du droit ck transmi-s~i~m auqud ~ont assujettis cer
tains c-0ntrats et Actes. ainsi qu~il est prevu a rarticle 156 de la 
<lite Loi. 

«11 scra pen;u, en -0utre. nn dr.oit spe;cia1 ch~ {leux pour cent sur le 
montant de tons domrmages-interets lorsqu'ils f eront aippli·c"ation de 
clauses penales con~ccrfrs 1,-1(,:.r jt~.gcin~ent ou sentence arhitra,le exe
cutee contre la partie en cause. 
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«II sera per<;u un drioit special de deux pour cent su1r toutes quit
tances delivrees aux CO!!Tiipacgnies d' Assurance pour ],a liquidation ou 
le rachat des .polices et Jes avances faites sur le capital, quieli!e:s que 
soient la nature et !es conditions de ces conventions. Pour a1ssurer 
le pai,ement de ce droit, leis quittances, rachats, avances et cesisions.'; 
sous peine d'une amende bgal·e au double droit, devront etre enre
gistres. 

«Est et derneure confirme l'artiale 2 de la Loi du 4 Decemibre 1915 
suipprimant le droit proportionnel sur Jes transmissions par d:eces en 
ligne di~ecte asoendante ou descendante. . 

«Toute fraude darns Jes declarations. sera punie d\me amende egale au 
quintuple des droits sur la valeur ·dissimuill6e. 

«Le droit proportionnel sera pen~u sans prejudice des droits fixes 
prevus dia1ns Ires cas ou ils sont dus.» 

Art. 2.-I.;a presente Loi sera publiee et executee a fa diligence des 
Secretaires d'Etat des Finances et de la Justice. 

Donne au Palais de la Chamhre a Port-au-Prince, ce 4 Septemlhre 
1934, An 131eme de l'Indepenidance. 

Le President: EDG. F. PIERRE-LOUIS 
Les Secretaires: A. BEAUVOIR, F. LAGUERRE 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince, le 4 Septemlbre 1934, 
An 131eme de l'Ind{ipendance. 

Le President : F. MARTINEAU 
Les Secretaires: Dr. H. PAUL TRE, FOMBRUN 

AU NOM DE LA REIPUBLIQUE 
Le Pr.esident de la Repuiblique ordonne que la Loi ci-dessu1s soit 

revetue du Sceau de la Re.puiblique, irn.prirnee, pub1liee et executee. 
Donne au Railais National, a Port-au-Pirince, le 5 Septemlbre 1934. 

An 13leme de l'Indbpenid:ance. 
STENIO VINCENT 

Par le President: 
Le Secretaire d'Etat des Finances : CHRISTIAN LAPORTE 
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